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©  Système  transducteur  de  sonar  pour  imagerie. 
(g)  Le  transducteur  sonar  de  l'invention  comporte  un  empi- 
lement  d'un  nombre  pair  d'antennes  à  réseau  linéaire 
identique,  l'empilement  étant  animé  d'un  mouvement  rotatif 
alternatif  de  faible  amplitude  (par  exemple  9°,  pour  dix 
antennes),  les  antennes  étant  alternativement  émettrices  et 
réceptrices  par  moitié,  les  antennes  émettrices,  ainsi  que  les 

antennes  réceptrices  étant  mutuellement  décalées  d'un 
angle  égal  à  l'angle  de  rotation  de  l'ensemble,  l'ensemble 
des  antennes  réceptrices  étant  décalé  par  rapport  à  l'ensem- 
ble  des  antennes  émettrices  d'un  angle  égal  au  retard  de 
phase  d'un  lobe  d'émission  par  rapport  au  lobe  de  réception 
correspondant. 
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  Le  transducteur  sonar  de  l'invention  comporte  un  empi- 
lement  d'un  nombre  pair  d'antennes  à  réseau  linéaire 
identique,  l'empilement  étant  animé  d'un  mouvement  rotatif 
alternatif  de  faible  amplitude  (par  exemple  9°,  pour  dix 
antennes),  les  antennes  étant  alternativement  émettrices  et 
réceptrices  par  moitié,  les  antennes  émettrices,  ainsi  que  les 

antennes  réceptrices  étant  mutuellement  décalées  d'un 
angle  égal  à  l'angle  de  rotation  de  l'ensemble,  l'ensemble 
des  antennes  receptrices  étant  décalé  par  rapport  à  l'ensem- 
ble  des  antennes  émettrices  d'un  angle  égal  au  retard  de 
phase  d'un  lobe  d'émission  par  rapport  au  lobe  de  réception 
correspondant. 



La  présente   invention  se  rapporte  à  un  système  t ransducteur   de  sona r  

pour  i m a g e r i e .  

Un  sonar  d ' imagerie  est  un  dispositif  sonar  fonctionnant   à  une  f r é q u e n -  

ce  de  quelques  mégaher tz   et  pe rme t t an t   une  visualisation  des  objets  posés  

sur  le  fond  de  la  mer,  comme  c'est  le  cas  pour  une  image  optique.  Il  se  

substitue  à  une  caméra   de  télévision  lorsque  la  turbidité  de  l'eau  e s t  

importante .   Un  é lément   important  d'un  tel  sonar  est  le  système  t r a n s d u c t e u r  

d'émission  et  de  réception.   Ce  système  t ransducteur   doit  assurer  un  l a rge  

secteur  d 'observation  avec  une  résolution  é l e v é e .  

On  connait  un  système  t ransducteur   compor tan t   une  seule  antenne  d e  

réception  et  une  seule  antenne  d'émission  insonifiant  tout  le  s e c t e u r  

d'observation.  Les  voies  de  réception  sont  préformées   é lec t roniquement ,   e t  

il  faut  assurer  pour  chaque  voie  un  retard  différent   sur  chaque  signal  de  

t ransducteur .   Pour  couvrir  par  exemple  un  secteur  d'observation  de  45°  e n  

gisement  avec  un  faisceau  ayant  une  largeur  en  gisement  de  0,6°,  il  f a u d r a i t  

former  75  voies,  ce  qui  nécessi terai t   un  circuit  élecronique  de  t r a i t e m e n t  

très  onéreux.  En  outre,  ce  système  sonar  présente,   par  rapport  à  un  s y s t è m e  

à  antenne  direct ive,   un  gain  d'antenne  réduit,  ce  qui  entraîne  une  a u g m e n -  
tation  de  la  puissance  électrique  nécessaire  à  sa  mise  en  oeuvre .  

Il  est  également   connu  de  préformer   géomét r iquement   des  voies  en  

utilisant  autant  d 'antennes  que  de  voies  et  en  les  décalant  angulai rement   de  

la  valeur  désirée  (0,6°  pour  l 'exemple  précité) .   Pour  un  nombre  élevé  de  

voies,  cet te   technique  devient  trop  oné reuse .  

Il  est  connu  enfin  de  ne  pas  préformer   de  voies  et  d'insonifier  l ' e space  

par  balayage  mécanique  d'une  seule  paire  d 'antennes  d'émission  et  de  

réception  e f f ec tuan t   un  balayage  a l te rna t i f ,   mais  alors  la  cadence  d e  

formation  d'images  est  insuff isante .  

La  présente  invention  a  pour  objet  un  système  t ransducteur   de  sonar  

pour  imagerie  qui  soit  simple  et  peu  onéreux  à  réaliser,  qui  ne  complique  pas  
les  circuits  é lectroniques  associés,  et  qui  pe rmet te   d'obtenir  une  c a d e n c e  

d'images  suff isante  tout  en  ayant  un  secteur  d'observation  r e l a t i v e m e n t  

large  et  p résentant   une  résolution  é l evée .  



Le  système  t ransducteur   conforme  à  l'invention  comporte   p lus ieurs  

antennes  émet t r ices   et  r écep t r i ces   mues  par  un  dispositif  moteur  leur 

faisant  effectuer   un  balayage  a l t e r n a t i f .  

Selon  un  mode  de  réal isa t ion  préféré  de  l ' invention,  le  s y s t è m e  

t ransduc teur   comporte  un  nombre  pair  d'antennes  const i tuées   de  r é seaux  

linéaires  superposés  fonct ionnant   par  moitié  a l t e rna t ivemen t ,   à  chaque  

changement   de  sens  de  rotat ion,   en  émission  et  en  réception,   ces  a n t e n n e s  

é tant   mutuel lement   décalées  angula i rement   selon  des  angles  égaux  e n t r e  

eux  et  égaux  à  l'angle  de  balayage  al ternat if   rotat if   auquel  est  soumis 

l 'ensemble  des  an tennes .  

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la  desc r ip -  

tion  détail lée  d'un  mode  de  réal isat ion,   pris  comme  exemple  non  l imitat if   e t  

illustré  par  le  dessin  annexé,  sur  lequel  :  

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  simplifiée  d'un  engin  d ' exp lora -  

tion  sous-marine  compor tant   un  système  t ransducteur   de  sonar  pour  i m a -  

g e r i e ,  

- la  figure  2  est  une  vue  schématique  imagée  et  en  perspect ive   de  

faisceaux  sonar  émis  par  un  t r ansduc teur   à  plusieurs  voies  d 'émiss ion ,  

-  la  figure  3  est  une  vue  de  dessus  simplifiée  des  antennes  d'un  s y s t è m e  

t ransducteur   conforme  à  l ' invent ion ,  

- la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  éc la tée   d'une  an t enne  

conforme  à  l ' invention,  

-  la  figure  5  est  un  d iagramme,   en  fonction  du  temps,  de  la  posi t ion 

angulaire  du  système  t ransducteur   de  l'invention  lorsqu'il  assure  un  ba l ayage  

a l t e r n a t i f ,  

-  la  figure  6  est  un  schéma  électr ique  simplifié  d'un  circuit  d ' asserv is -  

sement  du  moteur  d ' en t ra înement   du  système  t ransducteur   de  l 'invention,  e t  

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  représentant   un  exemple  d ' imp lan t a -  

tion  du  moteur  de  la  figure  6  dans  un  engin  d 'explorat ion.  

On  a  représenté   sur  la  figure  1,  de  façon  simplifiée,  un  engin  1  non 
habité  d'exploration  de  fonds  sous-marins,  généra lement   appelé  "poisson". 

Cet  engin  peut  être  autopropulsé,   ou  bien  remorqué  par  un  bateau  de  su r face  

2  comme  représenté  sur  la  figure  1. 

Lorsque  le  sonar  de  coque  classique  (non  représenté)   du  bateau  a  



repéré  et  classifié  un,  objet  reposant  sur  le  fond  marin  3,  le  "poisson" 

effectue  une  iden t i f ica t ion   plus  précise,  et  il  faut  alors  localiser  le  "poisson" 

avec  précision  par  rapport   à  cet  objet.  A  cet  effet ,   le  "poisson"  c o m p o r t e  

une  caméra  de  té lévision  4  et  un  sonar  haute  f réquence  5  c o m p r e n a n t  
essen t ie l lement   un  système  t ransducteur   6,  et  des  circuits  é l e c t r i q u e s  

associés  classiques  d'émission,  de  réception,  et  de  t r a i t emen t ,   ces  c i r c u i t s  

étant  al imentés  en  énergie  par  une  batterie  8. 

Un  câble  9  relie  le  "poisson"  1  au  bateau  2.  Par  ce  câble  t rans i tent   les 

signaux  vidéo  issus  de  la  caméra  4  et  les  signaux  sonar  issus  du  sonar  5,  ainsi  

que  d 'éventuels  signaux  de  commande  à  dest ination  du  "poisson".  Les  s ignaux 
vidéo  et  sonar  t ransmis   par  le  câble  9  sont  visualisés  à  bord  du  bateau  2  sur 

un  moniteur  s tandard  de  télévision  (non  représenté)   dont  l 'opérateur  c o m -  

mande  la  commuta t ion   sur  les  signaux  vidéo  ou  sonar .  

Sur  la  figure  2,  on  a  symbolisé  un  ensemble  de  faisceaux  10  émis  pa r  

un  t ransducteur   I1  à   plusieurs  voies  d'émission  et  de  réception  (il  y  a  c inq 

voies  de  chaque  sens  et  donc  cinq  faisceaux  d'émission  dans  le  cas  de  la  

figure  2).  Ces  faisceaux  sont  émis  obliquement  (par  rapport  à  la  vert icale)   e t  

insonifient  le  fond  marin  (dont  une  portion  12  supposée  s ens ib l emen t  

horizontale  et  plane  a  été  représentée)  selon  un  secteur  d'observation  a y a n t ,  

en  gisement,  un  angle  13. 

Compte- tenu   des  mouvements  du  "poisson",  on  a  déterminé  que  le  

système  sonar  devait   produire,  de  façon  optimale,   quatre  images  pa r  

seconde,  valeur  qui  sera  adoptée  dans  la  suite  de  la  description,  mais  c e t t e  

valeur  n'est  nul lement   l i m i t a t i v e .  

Pour  un  exemple  de  réalisation  préféré  de  l ' invention,  on  a  adopté  les  

valeurs  typiques  su ivantes  :   angle  13  (voir  figure  2) :  45°.  Résolution,  à  10 

mètres  du  t r a n s d u c t e u r  :   surface  carrée  de  10  cm  de  côté.  D i s t a n c e  

maximale  entre  le  t ransducteur   et  le  point  d ' impact  de  l 'extrémité   d 'un 

faisceau  sur  le  fond  de  la  mer  (distance  ré férencée   14  sur  la  figure  1) :  10 

mètres,  le  faisceau  é tant   délimité,  par  convention,  par  un  contour  à  3dB 

d 'a t ténuat ion  du  lobe  principal  du  diagramme  de  direct ivi té .   D i s t a n c e  

minimale  entre  la  ver t ica le   passant  par  la  face  d'émission  du  t ransducteur   e t  

le  point  d ' impact  de  l ' ex t rémi té   d'un  faisceau,  en  dessous  de  laquelle  il  n'y  a  

pas  besoin  de  localiser  des  objets :   2  mètres  (distance  ré férencée   15  sur  la  



figure  1).  A  ce t te   distance  minimale  15  correspond  une  distance  minimale  16 

entre  le  t ransduc teur   et  le  point  d ' impact  du  f a i s ceau .  

La  résolution  que  l'on  s'est  fixée  impose,  à  la  distance  m a x i m a l e  

préci tée   de  10  mètres,   une  largeur  en  gisement  de  chacun  des  faisceaux  de  

l 'ensemble  10  (voir  figure  2)  de  1/100  rd,  soit  0,6°,  la  largeur  en  g i s e m e n t  

étant  la  valeur  de  l'angle  d 'ouverture  17  du  faisceau  conventionnel  (c'est  à  

dire  considéré  selon  la  convention  préci tée) .   Les  distances  obliques  m a x i -  

male  14  et  minimale  16  dél imitent   un  angle  de  site  18  de  30° .  

Dans  les  conditions  précitées,   le  nombre  de  voies  à  former  est  de  

450/0,60  =  75  voies .  

Pour  éviter  les  inconvénients  des  systèmes  t ransducteurs   connus  

préci tés,   l ' invention  propose  de  préformer   géométr iquement   un  f a ib l e  

nombre  de  voies,  cinq  dans  un  exemple  de  réalisation  préféré,  à  l ' émiss ion  

et  à  la  réception,   et  de  faire  subir  au  système  t ransducteur   un  b a l a y a g e  

mécanique  a l te rna t i f   de  faible  amplitude,   9°  dans  un  sens,  et  9°  en  sens  

inverse  pour  l 'exemple  de  réalisation  préféré,   de  manière  à  sa t i fa i re   à  la  

cadence  image  requise,  tout  en  ayant  des  carac tér i s t iques   du  moteur  de 

balayage  peu  c o n t r a i g n a n t e s .  

On  a  représenté   sur  la  figure  3  une  vue  de  dessus  simplifiée  des  

réseaux  linéaires  du  t ransducteur   19  du  mode  de  réalisation  préféré   de  

l 'invention.  Ce  t ransducteur   19  comporte  dix  antennes  à  réseaux  l inéa i res  

identiques  superposées,  leur  milieu  étant  situé  sur  un  axe,  perpendiculaire   au  

plan  de  la  figure  3,  dont  on  voit  la  t race  20  sur  cette  figure.  Cinq  de  c e s  

antennes  fonct ionnent   en  émission,  et  les  cinq  autres  en  réception.   On  voi t  

sur  la  figure  3,  cinq  réseaux  d'antenne  référencés   21  à  25,  par  exemple  les 

cinq  réseaux  d'émission  disposés  au-dessus  des  cinq  réseaux  de  récept ion,   c e s  

derniers  é tant   r espec t ivement   orientés  en  gisement  de  la  même  façon  que 
les  réseaux  d'émission,  et  étant  donc  occultés  par  elles  dans  la  vue  de  dessus  

de  la  figure  3.  Les  cinq  réseaux  21  à  25  sont  mutuel lement   décalés  d 'un 

angle  de  9°.  Chacun  des  réseaux  21  à  25  émet  un  faisceau  u l t r a s o n o r e  

directif ,   les  faisceaux  étant  r e spec t ivement   référencés  26  à  30.  La  d i r e c t i o n  

de  chaque  faisceau  est  perpendiculaire  à  l'axe  longitudinal  du  réseau  l i néa i r e  

correspondant   et  à  l'axe  20,  et  ces  faisceaux  sont  mutuel lement   décalés  d'un 

angle  de  9°.  L'ensemble  19  des  dix  antennes  tourne  autour  de  l'axe  20  se lon 



un  mouvement   a l ternat i f   d 'ampli tude  9°  (9°  dans  un  sens  et  9°  dans  l ' a u t r e  

sens).  Par  conséquent,   ce  mouvement   a l te rna t i f   permet  d'observer  c o m p l è -  

tement   le  champ  angulaire  de  45°  r equ i s .  

Chaque  réseau  linéaire  est  formé  de  plusieurs  t ransducteurs   é l é m e n -  

taires  éme t t eu r s   ou  récepteurs ,   suivant  le  cas,  dont  les  signaux  é lec t r iques   à  

l'émission  ou  à  la  réception  sont  addit ionnés  par  simple  connexion  é l e c t r i q u e  

entre  les  t ransducteurs   é l émenta i res   du  même  réseau  l inéa i re .  

Dans  le  mode  de  réal isat ion  décrit   c i -dessous ,   la  face  active  de  

chaque  réseau  a  une  longueur  de  60 λ  et  une  hauteur  de  2  λ.  Un  tel  r é s e a u  

produit,  à  la  fréquence  de  fonc t ionnement   de  2MHz  (la  f réquence  de  

fonc t ionnement   est  avan t ageusemen t   comprise  entre  1  et  5  MHz),  un 

diagramme  de  rayonnement   dont  la  largeur  angulaire  (à  3  dB  d ' a t t é n u a t i o n )  

en  gisement  est  de  l'ordre  de  0,95°,  et  celle  en  site  de  l'ordre  de  30°.  La  

résolution  angulaire  en  gisement  requise  de  0,60°  est  obtenue  par  le  p rodu i t  

des  d iagrammes  d'émission  et  de  r é c e p t i o n .  

Du  fait  de  la  rotation  du  sys tème  t ransducteur ,   il  se  produit  un  r e t a r d  

de  phase  du  faisceau  d'émission  par  rapport  au  faisceau  de  r é c e p t i o n  

correspondant ,   ce  retard  de  phase  é tant   fonction  de  la  vitesse  de  rotat ion  du 

système  et  de  la  distance  de  la  cible.  Afin  d'assurer  la  coïncidence  entre  les 

faisceaux  d'émission  et  de  récept ion,   on  décale  angulairement   les  r é s e a u x  

récepteurs   par  rapport  aux  réseaux  éme t t eu r s   correspondants  en  leur  f a i s a n t  

subir  une  légère  rotation  d'angle  a  autour  de  l'axe  20,  (ce  qui  fait  qu 'en 

toute  rigueur,  dans  la  vue  de  dessus  de  la  figure  3),  les  réseaux  récep teurs   ne  

sont  pas  complè tement   masqués  par  les  réseaux  émet teurs ,   mais  en  d é p a s -  

sent  légèrement)   afin  d'assurer  à  l 'émission  une  avance  de  phase  égale  e n  

valeur  absolue  audit  retard.  Dans  le  mode  de  réalisation  décrit,   pour  l eque l  

la  distance  maximale  D  r é fé rencée   14  est  de  10m,  et  la  vitesse  de  ro ta t ion  w 

du  système  t ransducteur   est  de  45°/s  (pour  obtenir  quatre  images  p a r  

seconde),  l'angle  de  décalage  e s t  a   =  2 D . ω / C   =  0,6°  (C  étant  la  vitesse  du 

son  dans  l'eau).  Chaque  réseau  est  a l t e rna t ivement   émet teur   et  r é c e p t e u r  

suivant  le  sens  de  rotation,  pour  assurer  l 'avance  de  phase  à  l 'émission.  Des  

moyens,  évidents  pour  l 'homme  de  l 'art,  sont  prévus  pour  commuter   a l t e r n a -  

t ivement   les  voies  émission  et  récept ion  du  sonar  sur  les  réseaux  c o r r e s p o n -  
dan t s .  



On  a  représenté   sur  la  figure  4  une  vue  éclatée  d'un  mode  de  

réalisation  préféré  d'une  antenne  31  à  réseau  linéaire  conforme  à  l ' invent ion.  

L'antenne  31  comporte   un  réseau  linéaire  32  consitué  d'une  barre  de 

céramique  p iézoélec t r ique   33  sur  les  faces  latérales  supérieure  et  i n f é r i eu re  

de  laquelle  on  dispose  par  métall isat ion  un  ruban  longitudinal  34  de  m a t i è r e  

é lec t r iquement   conduct r ice .   De  fines  entail les  35  sont  pratiquées  dans  la  

barre  33.  Elles  sont  régul ièrement   espacées  perpendicula i rement   à  l ' axe 

longitudinal  de  la  barre,  ces  entailles  coupant  les  rubans  34.  On  obtient  ainsi  

un  réseau  formé  de  t ransducteurs   é lémenta i res   36.  Sur  la  figure  4  on  a  

représenté   neuf  t ransducteurs .   Par  exemple,  la  barre  33  a  une  longeur  de  

60X  =  45mm  (à  la  f réquence  de  2  MHz,  la  vitesse  C  du  son  dans  l'eau  est  de  

1500m/s)  et  une  épaisseur  de  2 À =  1,5  mm.  La  face  latérale  de  la  barre  33 

opposée  à  sa  face  active  est  fixée  par  collage  sur  une  barre  37,  en  m a t é r i a u  

réf lecteur ,   de  mêmes  longueur  et  épaisseur  qu'elle.  La  barre  37  est  pa r  

exemple  en  matér iau  synthétique  poreux  tel  que  du  "Klégécel".  L 'ensemble  

des  barres  33  et  37  est  fixé  par  collage  sur  la  face  frontale  plane  d 'une 

gale t te   isolante  38  semi-c i rcula i re   en  époxy  de  même  épaisseur  que  ces  deux 

barres.   La  galette  38  comporte   à  sa  partie  arrière  une  entaille  39  p e r m e t -  

tant  l ' introduction  de  l ' ext rémité   d'un  câble  de  connexion  électrique  40  à  une 

paire  de  fils  blindée  et  le  passage  de  l'axe  de  rotation.  La  plaque  41  f o r m é e  

par  la  galette  38  prolongée  par  les  barres  37  et  33  est  prise  en  sandwich 

entre  deux  galet tes  42  et  43  de  même  forme  qu'elle,  et  d'une  épaisseur  de  

0,6mm  par  exemple.  Les  deux  galettes  42  et  43  sont  revêtues  sur  leurs  

grandes  faces  externes  d'une  pellicule  métall ique  de  blindage  é l e c t r o -  

magnétique  44,  45  respec t ivement ,   par  exemple  en  cuivre.  Les  f a c e s  

internes  (c'est  à  dire  celles  appliquées  sur  la  plaque  41)  des  galettes  42  et  43 

compor tent   une  métal l isat ion,   46,  47  respec t ivement ,   en  forme  de  T  dont  la  

barre  "horizontale"  s'applique  sur  la  métal l isat ion  34  correspondante  en  

établ issant   un  contac t   électr ique,   et  dont  la  barre  "verticale"  s ' é tend  

jusqu'au  niveau  de  l 'entaille  39  où  elle  se  termine  par  un  oeillet  au  c e n t r e  

duquel  est  pratiqué  un  trou  borgne,  48,  49  respec t ivement ,   permet tan t   ainsi 

la  fixation  par  soudure  de  chacun  des  deux  fils  du  conducteur  40  dont  la  

tresse  de  blindage  est  reliée  aux  blindages  44  et  45. 

L'ensemble  des  é léments   de  l 'antenne  31,  une  fois  monté  et  collé,  e s t  



enrobé  d'une  gaine  de  néoprène  (non  représentée)   assurant  l 'é tanchéi té   du 

mon tage .  

Le  t r ansduc teur   de  l 'invention  est  formé  par  l 'empilage  de  cinq  p a i r e s  

d'antennes  telles  que  l 'antenne  31  décri te   ci-dessus,  les  paires  étant  m u t u e l -  

lement  décalées  de  9°,  et  les  deux  antennes  d'une  paire  étant  décalées  e n t r e  

elles  de  0 ,6° .  

Selon  une  variante  de  réalisat ion,   on  peut  faire  deux  e m p i l e m e n t s  

comportant   chacun  cinq  antennes  décalées  entre  elles  de  9°,  les  deux  

empilements   é tant   décalés  entre  eux  de  0 , 6 ° .  

Les  cinq  signaux  de  sortie  des  réseaux  fonctionnant  en  mode  d e  

réception  sont  t ra i tés   séparément   de  manière  connue  en  soi,  par  a m p l i f i c a -  

tion,  filtrage,  dé tec t ion   et  intégrat ion,   puis  sont  muliplexés  pour  ê t r e  

transmis  vers  le  bateau  de  surface  2  via  le  câble  9.  Ces  signaux  mul ip lexés  

sont  ensuite  numérisés  et  stockés  dans  une  mémoire  dont  les  a d r e s s e s  

d 'écriture  t iennent   compte  du  fait  que  les  échanti l lons  à  mémoriser  r e p r é -  

sentent  des  informations  issues  de  voies  éca r tées   mutuel lement   d'un  a n g l e  

de  9°.  Cette  mémoire  est  remplie  dans  l ' intervalle  de  temps  correspondant   à  

la  durée  de  balayage  du  secteur  de  9°,  soit  200  ms  puisque  la  vitesse  d e  

rotation  choisie  dans  l 'exemple  décrit  est  de  45°/s.  Cette  mémoire  est  r e l u e  

au  standard  télévision  à  grande  vitesse  de  lecture  pour  visualisation  sur  l ed i t  

moniteur  de  télévision.  Dans  un  exemple  de  réalisation,  le  gain  d'antenne  e s t  

d'environ  32  dB,  ce  qui  permet  d 'a l imenter   les  cinq  réseaux  d'émission  e n  

parallèle  avec  une  puissance  é lectr ique  de  30  W  environ,  chaque  r é s e a u  

recevant  6  W  env i ron .  

Le  d iagramme  de  la  figure  5  montre  l 'évolution  en  fonction  du  temps  t  

de  la  position  angulaire  A  du  t ransducteur   de  l 'invention  en  f o n c t i o n n e m e n t ,  

c'est  à  dire  lorsqu'il  e f fec tue   un  balayage  a l te rna t i f   à  la  vitesse  angulaire  d e  

45*/s,  en  étant   m0  par  un  motoréducteur   à  commande  électrique  asservi  e n  

vitesse.  La  courbe  de  la  figure  5  a  la  forme  d'une  dent  de  scie  régulière  e t  

symétrique  par  rapport  à  un  axe  des  temps  Ot  situé  à  la  moitié  du  

déba t tement   angulaire,  dent  de  scie  dont  la  pente  a  pour  valeur  abso lue  

45°/s  et  dont  les  sommets   sont  arrondis  à  cause  du  temps  To  nécessaire  à  

l 'é tablissement  de  la  vitesse  de  rotat ion  lors  du  changement  de  sens  d e  

rotation.  De  part  et  d'autre  de  l'axe  Ot,  la  partie  linéaire  de  la  courbe  e s t  



comprise  entre  les  positions  angulaires  -4,5°  et  +4,5°,  dans  une  zone  u t i l e  

Z  .U  de  durée  200  mS. 

On  a  représenté  sur  la  figure  6  un  exemple  de  réal isat ion  du  c i r c u i t  

d 'asservissement   du  moteur  d ' en t ra înement   50  du  t r ansduc teur   de  l ' inven-  

tion.  Le  moteur  50  entraîne  par  l ' intermédiaire  d'un  réducteur   51  le  

t ransduc teur   52. 

Le  réducteur  51  a  un  rapport   de  réduction  de  1/25  par  exemple.  Le  

moteur  50  entraîne  également   un  généra teur   53  dont  la  tension  de  sortie  e s t  

envoyée  à  un  comparateur   54  recevant   d'autre  part  d'un  c o m m u t a t e u r   55  une 

tension  de  consigne  commutée   a l t e rna t ivemen t   (selon  une  période  égale  à  

Z.U  +  To)  entre  les  valeurs  +Vo  et  -Vo  correspondant  aux  tensions  fourn ies  

par  le  générateur   53  pour  un  d é b a t t e m e n t   angulaire  de  +  4,5  et  -4,5°  (par  

rapport  à  une  position  angulaire  à  mi -déba t tement )   du  t r ansduc teur   52.  La  

tension  de  sortie  de  54  est  amplif iée  par  un  amplif icateur   50A  et  alimente  le  

moteur  50.  La  commutat ion  du  commuta t eu r   55  est  commandée   par  deux  

ampl i f ica teurs   56,  57  reliés  chacun  à  une  butée  optique  de  gisement  à  

é léments   photosensibles  58,  59  respec t ivement ,   dé te rminant   lesdits  d é b a t -  

t ements   angulaires  de  +4,5°  et  - 4 , 5 ° .  

On  a  représenté  sur  la  figure  7  un  exemple  d ' implantat ion  du  moteur  e t  

du  t ransducteur   sur  le  "poisson".  Les  carac tér i s t iques   du  moteur  choisi  sont  :  

-  couple  nominal :  3  c m . N  

-  constante  de  temps  mécanique  :  τ   =  4,5  ms 

-  Inertie :  Ic  =  100  g.cm 2 

Compte- tenu  du  réducteur ,   de  rapport  1/25,  la  cons tante   de  temps  du 

système  mécanique  est  à  peu  près  égale  à  celle  du  rotor  du  moteur,  so i t  

τχ=  5  ms.  L 'accélérat ion  maximale  est  éga le  à  -  2 ω  τ ,   soit  314  rd /s2 ,  

fournissant  un  couple  d'inertie  Ci  =  Ic .  cm.N.  Ce  couple  est  f a ib le  

devant  celui  du  moteur  choisi  qui  doit  vaincre  essent ie l lement   les  couples  de  

f ro t t emen t s   secs .  

Comme  représenté  sur  la  figure  7,  le  moteur  30  est  fixé  sur  un  suppor t  

amovible  60  lui-même  fixé  de  façon  étanche  (joint  61)  sur  la  coque  62  du 

"poisson"  en  un  endroit  approprié.   L'arbre  de  sortie  63  du  moteur  50  e n t r a î n e  

le  réducteur   51  supporté  en  bout  par  un  roulement  64  et  guidé  l a t é r a l e m e n t  

par  une  bague  de  guidage  65,  le  roulement   64  et  la  bague  65  étant   so l ida i res  



du  support  60.  Le  réducteur   51  est  logé  dans  une  cavité  du  support  60, 
re fe rmée   de  façon  étanche  par  une  plaque  alésée  66  par  l 'alésage  de  laquel le  
le  réducteur   51  fait  l égèrement   saillie  au-delà  du  support  60.  Le  t r a n s -  

ducteur  52  est  fixé  en  bout  du  réducteur   51  et  protégé  par  un  radôme  68  f ixé  

de  façon  étanche  sur  l ' ex t rémi té   saillante  du  réducteur   51.  Le  câble  de  

connexion  électr ique  65  du  t r ansduc teur   52  passe  dans  l'axe  creux  du 

réducteur   51,  en  sort  l a t é r a l emen t   et  est  raccordé  aux  circuits  é l e c t r o n i q u e s  

7  du  "poisson"  (voir  figure  7)  en  faisant  une  boucle  p e r m e t t a n t   la  r o t a t i o n  

a l te rna t ive   du  t r a n s d u c t e u r .  

Une  palette  70  est  fixée  sur  l'arbre  63  du  moteur  50  et  coopère  avec  

deux  dé tec teurs   optiques,  par  exemple  du  type  à  réflexion,  dont  un  seul ,  

ré férencé   71,  est  visible  sur  la  figure  7,  ces  deux  dé tec teurs   étant   fixés  sur  

le  support  60  en  des  endroits  appropriés.   Ces  deux  dé tec teurs   compor tent   les 

é léments   photosensibles  58  et  59  représentés   en  figure  6. 



1.  Système  t ransducteur   de  sonar  pour  imagerie  ca rac té r i sé   par  le  f a i t  

qu'il  compor te   plusieurs  antennes  é m e t t r i c e s   et  réceptr ices   (21  à  25)  mues  

par  un  dispositif  moteur  (50)  leur  faisant   e f fec tuer   un  balayage  a l t e r n a t i f .  

2.  Système  t ransducteur   selon  la  revendicat ion  1,  ca rac té r i sé   par  le 

fait  qu'il  comporte  un  nombre  pair  d 'antennes  const i tuées  de  r é s e a u x  

linéaires  superposés  fonctionnant   par  moitié  a l t e rna t ivement   à  chaque  

changemen t   de  sens  de  rotation  en  émission  et  en  réception,  ces  a n t e n n e s  

étant   mutue l lement   décalées  angula i rement   selon  des  angles  égaux  e n t r e  

eux  et  égaux  à  l'angle  de  balayage  a l te rna t i f   rotatif   auquel  est  soumis 

l 'ensemble  des  an tennes .  

3.  Système  t ransducteur   selon  l'une  des  revendications  1  ou  2,  c a r a c t é -  

risé  par  le  fait  que  la  vitesse  de  rotat ion  angulaire  du  système  étant   de  

ω° /s ,   C  é tant   la  vitesse  du  son  dans  l'eau,  D  étant  la  distance  m a x i m u m  

d 'observat ion,   les  antennes  é m e t t r i c e s   sont  décalées  en  avance  de  phase  par  

rapport   aux  antennes  récept r ices   correspondantes   d'un  angle  a  tel  que 

a  =  2D.  M/C.  

4.  Système  t ransducteur   selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  1  à  

3,  c a r ac t é r i s é   par  le  fait  que  chaque  antenne  comporte  un  réseau  l inéa i re  

const i tué   d'une  barre  paral lélépipédique  de  céramique  p iézoélect r ique  (33) 

sur  les  faces  latérales  supérieure  et  inférieure  de  laquelle  on  dispose  par  
méta l l i sa t ion   un  ruban  longitudinal  (34)  de  matière  é lec t r iquement   conduc -  

trice,  dans  laquelle  on  pratique  de  fines  entailles  (35)  r é g u l i è r e m e n t  

espacées,   perpendicula i rement   à  l'axe  longitudinal  de  la  barre  pour  f o r m e r  

des  t r ansduc teurs   (36),  cette  barre  é tant   fixée  sur  un  réf lec teur   (37)  de  

même  épaisseur,   lui-même  fixé  sur  la  face  frontale  d'une  palet te   i so lan te  

(38)  de  même  épaisseur,  l 'ensemble  étant   pris  en  sandwich  entre  deux 

pa le t tes   (42,43)  blindées  ex t é r i eu remen t   (44,45)  comportant   chacune  sur  leur  

face  interne  une  métall isation  (46,47)  venant  en  contact   électr ique  a v e c  

lesdites  métal l isat ions  (34)  de  la  barre  de  céramique,  et  reliée  à  un  fil  d 'un 

conducteur   (40)  de  raccordement   de  l ' an t enne .  



5.  Système  t ransducteur   selon  la  revendication  4,  pour  un  sonar  ayan t  

un  secteur  d 'observation  en  gisement  de  45°,  présentant   une  résolution  de  10 

cm  x  10  cm  à  une  distance  maximale  d'observation  de  10  cm,  ca rac té r i sé   par  
le  fait  qu'il  comporte  dix  antennes  superposées  à  réseaux  linéaires,  les  

réseaux  émet teurs   étant,   de  même  que  les  réseaux  récepteurs ,   m u t u e l -  

lement  décalés  de  9°,  l 'ensemble  tournant   suivant  un  mouvement   a l t e r n a t i f  

d 'ampli tude  9°,  et  que  les  réseaux  récepteurs   sont  décalés  par  rapport  aux 
réseaux  émet teurs   correspondants   d'un  angle  de  0 ,6° .  

6.  Système  t ransducteur   selon  l'une  des  revendications  4  ou  5,  c a r a c t é -  

risé  par  le  fait  que  chaque  réseau  linéaire  a  une  longueur  de  60 X et  une 

hauteur  de  2 λ ,  λ   étant  la  longueur  d'onde  des  ondes  u l t rasonores   émi se s  

dans  l ' eau.  
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